
Affaire suivie par 
Tél. : 

Date de dépôt du dossier :

Organisateur

Dénomination :
Code :

Dates de l’accueil Du au

Effectif des mineurs accueillis (maximum, pour un jour)

Total = Moins de 6 ans = 6 à 13 ans = 14 à 17 ans =

Animateurs

Total = Qualifiés = Stagiaires = Sans qualification =

Implantation 

Ce récépissé atteste que l’organisateur a bien exécuté la déclaration prévue aux articles L. 227-5 et R. 227-2 du code de 
l’action sociale et des familles conformément aux modalités prévues par l’arrêté du 3 novembre 2014.
Il ne préjuge en rien de la conformité de cet accueil avec la réglementation.
Ce document n’exonère le déclarant d’aucune de ses responsabilités et ne fait pas obstacle à ce que l’autorité administrative 
compétente s’oppose, interdise, interrompe l’accueil ou le séjour, ou prenne toute autre mesure administrative prévue aux 
articles L. 227-5 et suivant du code de l’action sociale et des familles.

Adresse :

Préfecture du Val-d'Oise

D.D.C.S. VAL d'OISE

5 avenue Bernard Hirsch CS 20105
95010 CERGY -PONTOISE CEDEX

Tél. : 01.77.63.61.00 - Fax. : 01.77.63.61.99 - Mél. : ddcs-accueil-mineurs@val-doise.gouv.fr

Affaire suivie par
Chrystelle COLCHIDE 01.77.63.61.70

Récépissé de déclaration n° 0950332SP000118-18-P01
d'un Séjour sportif

27/04/2019 03/05/2019

21 0 18 3

3 3 0 0

BELLA ITALIA & EFA VILLAGE Viale Centrale 29 33054 LIGNANO SABBIADORO

04/04/2019

ARGENTEUIL NATATION
095ORG0332
49 avenue Marechal Foch
95100 ARGENTEUIL

Le chef du pôle Jeunesse, sports, politique de la ville et vie associative

Arnaud CRIARD

Fait le 04/04/2019 à Cergy




